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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE TRINITÉ-ET-
TOBAGO RELATIF AUX OPÉRATIONS MARITIMES CONTRE LE 
TRAFIC DE STUPÉFIANTS 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République 
de Trinité-et-Tobago (ci-après dénommés les « Parties »); 

Tenant compte de la nature spéciale du problème du trafic illicite des drogues par 
mer; 

Eu égard à la nécessité urgente d'une coopération internationale en vue de l'élimina-
tion du trafic illicite des drogues par mer, qui est reconnue dans la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961 et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les substances 
psychotropes de 1971 et dans la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupéfiants et de substances psychotropes de 1988; et 

Désireux de promouvoir une plus ample coopération entre les Parties dans la lutte 
contre le trafic illicite des drogues par mer; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Nature et portée de l'Accord 

1. Les Parties coopèrent dans la lutte contre le trafic illicite des drogues par mer 
dans toute la mesure du possible, compte tenu des ressources affectées à l'application des 
lois et aux priorités connexes. 

2. Les opérations maritimes de lutte contre le trafic de stupéfiants dans les eaux de 
la République de Trinité-et-Tobago relèvent de la responsabilité du Gouvernement de la 
République de Trinité-et-Tobago et sont soumises à son autorité. 

3. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n'en dispose autrement : 

 a. L'expression « eaux de la République de Trinité-et-Tobago » désigne la mer 
territoriale, les eaux archipélagiques et les eaux intérieures de Trinité-et-
Tobago ainsi que l'espace aérien au-dessus de ces eaux; et 

 b. L'expression « navires patrouilleurs » comprend tout aéronef embarqué. 

Programme d'agents embarqués et application des lois dans et au-dessus des eaux de la 
République de Trinité-et-Tobago 

4. Les Parties élaborent un programme conjoint d'agents embarqués pour l'applica-
tion des lois auquel participent les autorités chargées de l'application des lois de la Répu-
blique de Trinité-et-Tobago et la Garde côtière des États-Unis (ci-après dénommée la 



Volume 2473, I-44406 

 315

« Garde côtière »). Chaque Partie peut désigner un coordonnateur pour organiser ses ac-
tivités au titre du Programme et faire connaître à l'autre Partie les navires et agents parti-
cipant au Programme. 

5. Le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago peut désigner des 
agents qualifiés chargés de l'application des lois pour agir à titre d'agents embarqués. 
Sous réserve des lois de la République de Trinité-et-Tobago, ces agents embarqués peu-
vent, dans les circonstances appropriées : 

 a. Embarquer sur les navires de la Garde côtière et de la marine des États-Unis 
avec des détachements embarqués de la Garde côtière chargés de l'applica-
tion des lois (dénommés ci-après « navires des États-Unis »); 

 b. Autoriser la poursuite, par les navires des États-Unis sur lesquels ils sont 
embarqués, des navires suspects qui prennent la fuite dans les eaux de la 
République de Trinité-et-Tobago; 

 c. Autoriser les navires des États-Unis sur lesquels ils sont embarqués à effec-
tuer des patrouilles de lutte contre les drogues dans les eaux de la Républi-
que de Trinité-et-Tobago; 

 d. Appliquer les lois de la République de Trinité-et-Tobago dans les eaux de la 
République de Trinité-et-Tobago, ou à partir de là vers la haute mer, dans 
l'exercice du droit de poursuite ou autrement, conformément au droit inter-
national; et 

 e. Autoriser la Garde côtière à collaborer à l'application des lois de la Répu-
blique de Trinité-et-Tobago. 

6. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique peut désigner des responsables 
qualifiés de la Garde côtière chargée de l'application des lois pour agir en tant qu'agents 
embarqués. Sous réserve de la législation des États-Unis, ces agents peuvent, dans les 
circonstances appropriées : 

 a. Embarquer sur les navires du Gouvernement de la République de Trinité-et-
Tobago; 

 b. Conseiller les agents de la République de Trinité-et-Tobago chargés de 
l'application des lois et les aider dans les opérations d'arraisonnement des 
navires pour y faire appliquer les lois de la République de Trinité-et-
Tobago; 

 c. Faire appliquer la loi des États-Unis au-delà de la mer territoriale de la Ré-
publique de Trinité-et-Tobago lorsqu'ils sont autorisés à le faire; et 

 d. Autoriser les navires de la République de Trinité-et-Tobago sur lesquels ils 
sont embarqués à collaborer à l'application des lois des États-Unis au-delà 
de la mer territoriale de la République de Trinité-et-Tobago. 

7. Lorsqu'un agent est embarqué sur un navire de l'autre Partie et que les mesures 
de coercition entreprises sont conformes à l'autorité de l'agent embarqué, toute perquisi-
tion ou saisie de biens, toute détention de personnes et tout recours à la force en vertu du 
présent Accord, impliquant ou non l'usage d'armes à feu, doit être exécuté par l'agent 
embarqué, à l'exception de ce qui suit : 

 a. Les membres de l'équipage du navire de l'autre Partie peuvent prendre part 
à ladite action à la demande explicite de l'agent embarqué et seulement dans 
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la mesure et selon la manière dont la requête leur a été faite. Cette requête 
ne peut être formulée, approuvée et exécutée qu'en conformité avec les lois 
et les politiques en vigueur des deux Parties; et 

 b. Lesdits membres de l'équipage peuvent employer la force en cas de légitime 
défense, conformément aux lois et aux politiques en vigueur de leur Gou-
vernement. 

8. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique ne mènera pas d'opération de lutte 
contre les drogues dans les eaux de la République de Trinité-et-Tobago, sans l'autorisa-
tion du Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago, qu'elle lui ait été donnée 
par le présent Accord ou de toute autre manière. Par le présent Accord, le Gouvernement 
de la République de Trinité-et-Tobago autorise les opérations de lutte contre les drogues 
menées par les États-Unis dans l'une quelconque des circonstances suivantes : 

 a. Lorsqu'un agent embarqué de la République de Trinité-et-Tobago en donne 
l’autorisation; 

 b. Lorsqu'un navire ou aéronef suspect, rencontré au-delà de la mer territoriale 
de la République de Trinité-et-Tobago, prend la fuite dans les eaux de la 
République de Trinité-et-Tobago et y est poursuivi par un navire des États-
Unis sur lequel un agent de la République de Trinité-et-Tobago n'a pas été 
embarqué, auquel cas le navire suspect peut être arraisonné et perquisition-
né et, si les preuves le justifient, détenu en attendant les instructions des au-
torités de la République de Trinité-et-Tobago sur la marche à suivre; et 

 c. Lorsqu'un agent de la République de Trinité-et-Tobago n'est pas disponible 
pour embarquer sur un navire des États-Unis, auquel cas le navire des États-
Unis peut entrer dans les eaux territoriales de la République de Trinité-et-
Tobago afin d'enquêter sur tout navire ou aéronef suspect ou d'arraisonner 
et de perquisitionner tout navire suspect autre qu'un navire battant pavillon 
de la République de Trinité-et-Tobago et, si les preuves le justifient, détenir 
ce navire en attendant les instructions des autorités de la République de Tri-
nité-et-Tobago sur la marche à suivre. 

Aucune disposition du présent Accord n'empêche le Gouvernement de la République 
de Trinité-et-Tobago d'autoriser expressément de toute autre manière les États-Unis à 
mener des opérations de lutte contre les drogues dans les eaux de la République de Trini-
té-et-Tobago ou impliquant des navires ou des aéronefs de la République de Trinité-et-
Tobago soupçonnés de trafic illicite. 

9. Le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago autorise les aéronefs 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après, les « aéronefs des États-Unis ») 
lorsqu’ils sont engagés dans des opérations d’application de loi ou des opérations à 
l’appui des agences chargées de l’application de la loi à : 

 a. Survoler le territoire et les eaux de Trinité-et-Tobago; et 

 b. Ordonner aux aéronefs soupçonnés de trafic illicite des drogues d’atterrir à 
Trinité-et-Tobago. 

Dans l’intérêt de la sécurité du vol, les Parties institueront des procédures pour noti-
fier les autorités compétentes de Trinité-et-Tobago du survol par des aéronefs des États-
Unis. 
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Opérations au-delà de la mer territoriale 

10. Sauf disposition expresse à cet effet, le présent Accord ne s'applique pas et 
n'impose pas de limites à l'arraisonnement de navires effectué par l'une ou l'autre Partie 
au-delà de la mer territoriale de toute nation, qu'il soit fondé sur le droit de visite, la né-
cessité de prêter assistance à des personnes, à des navires et à des biens en détresse ou en 
péril, le consentement du capitaine du navire ou une autorisation donnée par l'État du pa-
villon de prendre des mesures de coercition. 

11. Lorsque les agents de la Garde côtière rencontrent un navire battant pavillon de 
la République de Trinité-et-Tobago, qui se trouve au-delà de la mer territoriale de toute 
nation et qui est soupçonné de trafic illicite, par le présent Accord, le Gouvernement de 
la République de Trinité-et-Tobago autorise l'arraisonnement et la perquisition du navire 
suspect et des personnes trouvées à son bord par lesdits agents. S'ils trouvent des preuves 
de trafic illicite, les agents de la Garde côtière peuvent détenir le navire et les personnes à 
son bord en attendant que le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago leur 
donne dans les meilleurs délais des instructions sur la marche à suivre. 

Juridiction sur les navires détenus 

12. Dans tous les cas survenant dans les eaux de la République de Trinité-et-
Tobago, ou concernant des navires battant pavillon de la République de Trinité-et-
Tobago au-delà de la mer territoriale de toute nation, le Gouvernement de la République 
de Trinité-et-Tobago a le droit d'exercer par priorité sa juridiction sur un navire détenu 
et/ou les personnes se trouvant à son bord (y compris la saisie, la confiscation, la déten-
tion et la poursuite judiciaire), à condition toutefois que le Gouvernement de la Républi-
que de Trinité-et-Tobago puisse, en vertu de sa constitution et de ses lois, renoncer à 
exercer par priorité sa juridiction et autoriser l'application des lois des États-Unis contre 
le navire et/ou les personnes se trouvant à son bord. 

Mise en œuvre 

13. Les opérations de lutte contre le trafic des drogues conformément au présent 
Accord sont menées exclusivement contre des navires ou des aéronefs utilisés à des fins 
commerciales ou privées et soupçonnés de trafic illicite des drogues par mer, y compris 
contre des navires et aéronefs apatrides. 

14. La Partie procédant à des opérations d'arraisonnement et de perquisition 
conformément au présent Accord en notifie les résultats dans les plus brefs délais à l'au-
tre Partie. 

15. Chaque Partie veille à ce que ses agents d'application des lois, lorsqu'ils procè-
dent à des arraisonnements et à des perquisitions conformément au présent Accord, agis-
sent en conformité avec les lois et politiques nationales applicables des deux Parties et 
avec le droit international et les pratiques internationales admises. 

16. Les arraisonnements et les perquisitions effectués conformément au présent Ac-
cord, sont menés par les agents en uniforme de navires ou aéronefs clairement marqués et 
identifiés comme étant affectés à un service public. Les membres des équipes d'arraison-
nement et de perquisition peuvent porter des armes personnelles. 
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17. Tout recours à la force conformément au présent Accord doit être rigoureuse-
ment conforme aux lois et politiques applicables des deux Parties et doit, dans tous les 
cas, se limiter au minimum raisonnable nécessaire dans les circonstances. Aucune dispo-
sition du présent Accord ne porte atteinte à l'exercice du droit inhérent de légitime défen-
se par des agents d'application des lois ou autres agents de l'une ou l'autre Partie. 

18. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que 
l'autre Partie soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, notamment en 
matière de recours à la force. Chaque Partie a le devoir de veiller à ce que tous ses agents 
affectés à des opérations d'application des lois conformément au présent Accord, 
connaissent les lois et politiques applicables des deux Parties. 

19. Les biens saisis à la fin de toute opération menée dans les eaux de la République 
de Trinité-et-Tobago conformément au présent Accord sont aliénés conformément à la 
législation de la République de Trinité-et-Tobago. Les biens saisis à la suite de toute opé-
ration entreprise au-delà de la mer territoriale de la République de Trinité-et-Tobago 
conformément au présent Accord sont aliénés conformément à la législation de la Partie 
procédant à la saisie. Dans la mesure autorisée par ses lois et dans les conditions qu'elle 
juge appropriées, une Partie peut, en toute circonstance, transférer les biens confisqués 
ou le produit de leur vente à l'autre Partie. 

20. Lorsque se pose une question touchant à l'application du présent Accord, chaque 
Partie peut demander la convocation d'une réunion afin de résoudre le problème. En cas 
de perte ou de préjudice résultant d'une mesure prise par les agents chargés de l'applica-
tion des lois ou autres agents d'une Partie en violation du présent Accord, ou de toute au-
tre mesure impropre ou déraisonnable prise par une Partie en application dudit Accord, 
les Parties se réunissent à la demande de l'une ou l'autre Partie pour résoudre le problème 
et se prononcer sur toute question touchant à l'indemnisation. 

21. Aucune disposition du présent Accord ne saurait porter atteinte aux droits et 
privilèges dont jouit un individu en cas de poursuite judiciaire. 

Entrée en vigueur et durée 

22. Le présent Accord entre en vigueur lors de sa signature par les deux Parties. 

23. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l'une des Parties sur no-
tification écrite envoyée à l'autre Partie par la voie diplomatique. Cette dénonciation 
prendra effet un an après la date de la notification. 

24. Le présent Accord continuera de s'appliquer après la dénonciation en ce qui 
concerne toute procédure administrative ou juridique survenant à la suite de mesures pri-
ses en vertu du présent Accord. 
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Port d’Espagne, le 4 mars 1996, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 

WARREN CHRISTOPHER 

Pour le Gouvernement de la République de Trinité-et-Tobago : 

BASDEO PANDAY 



 




